
INTERVENTION DE LA CÔTE D’IVOIRE 

 

Madame la présidente,  

C’est la première fois que mon pays prend la parole, donc j’aimerais tout d’abord vous 

féliciter pour votre élection et remercier le pays hôte, à savoir la Thaïlande pour son 

accueil chaleureux et l’intéressante réception organisée hier soir.   

 

La position de la Cote d’Ivoire se rallie à celle du groupe Afrique.  

 

En effet, nous pensons que les attributions et fonctions du panel doivent être 

suffisamment larges et basées sur approche de gestion intégrée de gestion des produits 

chimiques et gestion de déchets et de prévention de la pollution. 

 

Le panel doit encourager la mise en place de bases de données suffisamment soutenues 

sur les aspects tels que l’évaluation, la quantification, la caractérisation, mais aussi les 

impacts socio-économiques et environnementales.  

 

Pour y parvenir, l’implication des scientifiques des pays en développement est cruciale.  

 

Aussi, l’accent doit être mis sur le renforcement de compétences et de capacités. 

 

Certains pays ont déjà une expérience avérée en matière de gestion des produits 

chimiques et de prévention de pollution.  

 

Le panel devrait donc permettre de mettre en place un cadre impartial d’échange et de 

transfert de compétences entre les experts de différents pays  

 



Pour finir, il faudrait que les attributions du groupe soient basées sur ce qui existe déjà 

dans les autres groupes existants, tout en établissant une complémentarité avec ces 

derniers. 

Je vous remercie 


